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RÉSUMÉ 

La base industrielle et technologique de défense européenne (BITD-E) constitue, 
depuis plusieurs années, un axe majeur de l’action de l’Union européenne, non 
seulement pour des raisons de sécurité, mais aussi pour des motifs économiques. 
Toute une série de fonds ont été consacrés au renforcement de la BITD-E, au 
resserrement de la coopération, à la prévention des doubles emplois et à 
l’interopérabilité des équipements. Si elles n’ont pas encore été pleinement 
évaluées, ces sources de financement n’en symbolisent pas moins l’énergie et la 
détermination avec laquelle l’Union s’efforce de se doter d’une industrie de défense 
intégrée. Toutefois, les difficultés ne manquent pas. Les États membres de l’Union 
restent enclins à acheter leurs armes au niveau national ou international, plutôt qu’à 
l’échelon régional. On ne sait pas non plus si ces fonds sont suffisamment importants 
pour pouvoir engendrer de véritables transformations ou s’ils sont trop faibles au 
regard des investissements dans les secteurs nationaux de la défense. Enfin, les 
efforts d’intégration de la BITD-E risquent également de passer pour 
protectionnistes, ce qui pourrait amener d’autres grands fournisseurs d’armes, 
comme les États-Unis, à vouloir riposter.  
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1 Contexte politique et économique 

1.1 Le renforcement de la BITD-E pourrait se traduire par des 
améliorations notables sur les plans de la sécurité et de l’économie 

«Notre époque est en proie à une crise existentielle, tant à l’intérieur de l’Union européenne qu’à l’extérieur. 
Notre Union est menacée. Notre projet européen, qui a amené paix, prospérité et démocratie à des niveaux 
sans précédent, est remis en question.»1 Ces phrases figurent parmi les premières de la stratégie globale 
pour la politique étrangère et de sécurité de l’Union européenne. Dans un monde plus instable, incertain 
et fracturé, il est capital, pour l’Union européenne, de se doter d’une solide base industrielle de défense, 
source d’autonomie stratégique et d’avantages technologiques.  

Toutefois, la volonté d’édifier une BITD-E vigoureuse et innovante n’est pas motivée que par la seule 
sécurité. Elle répond aussi à des préoccupations d’ordre économique qu’inspirent le recul lent, mais 
inéluctable, des budgets de la défense de nombreux États membres et la hausse du coût unitaire des 
capacités. Pour de nombreux experts, l’augmentation des coûts qui accompagnent le passage d’une 
génération d’équipements à l’autre laisse augurer un avenir où, avec les budgets de la défense à leur 
disposition, même les armées les mieux dotées d’Europe peineront à disposer d’un arsenal complet2.  

Les très nombreux doubles emplois dans le domaine du développement de nouveaux systèmes d’armes 
viennent noircir le tableau. Une fiche d’information de l’Union publiée en 2018 (voir tableaux et graphiques 
reproduits ci-dessous) rend bien compte du problème. L’Union européenne prise collectivement dispose 
de six fois plus de systèmes d’armements que les États-Unis, pour une dépense deux fois moindre. Ce 
problème vient essentiellement du fait que les États membres, par nature, sont enclins au protectionnisme 
en matière de défense, ce qui tendrait à confirmer la devise, attribuée au président Bill Clinton, qui invite à 
privilégier le national lorsque c’est possible, et à se résigner au multinational lorsque c’est nécessaire3.  

Tout illogique que puisse paraître le protectionnisme, les États membres n’en sont pas moins jaloux de leur 
souveraineté, car ils veulent au fond conserver leur liberté d’action et de choix dans les affaires militaires, 
ce qui passe par la sécurité des approvisionnements et des avantages technologiques4. Concrètement, la 
volonté de protectionnisme est inscrite dans les mécanismes de l’Union. Ainsi, l’article 346 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union (traité FUE), qui pour l’essentiel n’a pas changé depuis le traité de Rome de 
1957, dispose notamment ce qui suit:  

«tout État membre peut prendre les mesures qu’il estime nécessaires à la protection des intérêts 
essentiels de sa sécurité et qui se rapportent à la production ou au commerce d’armes, de 
munitions et de matériel de guerre; ces mesures ne doivent pas altérer les conditions de la 
concurrence dans le marché intérieur en ce qui concerne les produits non destinés à des fins 
spécifiquement militaires»5.   

 
1 Service européen pour l’action extérieure, Vision partagée, action commune: une Europe plus forte – une stratégie globale pour la 
politique étrangère et de sécurité de l’Union européenne, 2016, p. 7. 
2 Augustine, N. R., Augustine’s Laws, 6th ed., American Institute of Aeronautics & Astronautics, Reston, Virginia, US, 1997. 
3 Briani, V., «Armaments duplication in Europe: a quantitative assessment», Note de synthèse du CEPS, nº 297, 2013. 
4 Point déjà évoqué dans: Uttley, M. R. H. et Wilkinson, B., «A spin of the wheel? Defence procurement and defence industries in the 
Brexit debates», International Affairs, Vol. 92, nº 3, 2016 (a), p. 569–586; Uttley, M. R. H. et Wilkinson, B., «Contingent choices: the 
future of United Kingdom defence procurement and defence industries in the post-Brexit era», Global Affairs, Vol. 2, nº 5, 2016 (b), 
p. 491–502; Dorman, A. M., Uttley, M. R. H. et Wilkinson, B., A Benefit, Not a Burden, The Policy Institute at King’s, Londres, 2015. 
5 Article 346 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 
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De fait, les États membres de l’Union, en particulier ceux dotés de grandes industries nationales de défense, 
peuvent «fixer leurs propres règles» en ce qui concerne les appels d’offres liés à la défense6.  

Mais l’article 346 engendre des coûts importants. Ainsi une étude du Parlement européen chiffrant le «coût 
de la non-Europe» fait valoir que l’«existence de 28 marchés nationaux cloisonnés, avec leurs charges 
administratives et leurs réglementations particulières, entrave la concurrence et entraîne une absence 
d’économies d’échelle dans l’industrie et dans la production»7. Elle estime que le coût financier s’établit 
entre 26 et 100 milliards par an8.  

C’est précisément la raison pour laquelle la mise en place d’une BITD-E vigoureuse est une telle priorité. 
Elle pourrait en effet réduire la nécessité de l’article 346 et rendre obsolète le recours à celui-ci, et ainsi 
apporter non seulement des avantages en matière de sécurité, mais aussi dégager d’importants gains 
économiques en réduisant les doubles emplois entre États membres, et en encourageant l’établissement 
de capacités mutualisées entre les États membres.  

Tableau 1: comparaison des systèmes américains et européens9 

 

 

1.2 La BITD-E n’a pas bénéficié de l’attention et de l’engagement politique 
dont elle avait besoin avant 2013 

Les premières initiatives destinées à renforcer la base de défense n’ont pas réellement porté leurs fruits. 
Avant 2007, le protectionnisme et les doubles emplois, associés à l’augmentation des coûts unitaires et à 
la baisse des budgets de défense, étaient encore la règle10. En 2007, l’Agence européenne de défense 
(AED), dans sa stratégie pour la base technologique et industrielle de la défense européenne, affirmait sans 
détour que la viabilité de la base industrielle et technologique de défense au niveau national avait vécu11. 
La crise financière mondiale de 2007-2008, dont les conséquences ont continué de se faire sentir les années 
suivantes, n’a fait qu’aggraver la situation. Comme le montre la figure 1, les budgets de la défense dans 
l’Union se sont trouvés de plus en plus comprimés, les gouvernements nationaux, malgré certaines 

 
6 Bungay, F., Defence Policy and Procurement, Londres: Trade Policy Research Centre, 2012, p. 11.  
7 Service de recherche du Parlement européen, Évaluer le coût de la non-Europe 2014-2019, Bruxelles, 2014, p. 84. 
8 Ibid., p. 21. 
9 Commission européenne, «EU Budget for the Future: The European Defence Fund», fiche d’information, 2018, consultable ici: 
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/budget-may2018-eu-defence-fund_en_0.pdf 
10 Uttley, M. R. H. et Wilkinson, B., 2016 (a). 
11 Agence de défense européenne, A Strategy for the European Defence Technological and Industrial Base, 2007. Citée dans Hartley, 
K., «Creating a European Defence Industrial Base», Security Challenges, Vol. 7, nº 3, 2011, p. 95–111. 

https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/budget-may2018-eu-defence-fund_en_0.pdf
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mesures de protection de la défense, privilégiant généralement la réduction de leurs dépenses militaires. 
Parallèlement, les coûts unitaires poursuivaient leur hausse, tandis que plusieurs grands programmes 
d’achats dans le domaine de la défense étaient retardés ou annulés12.  

Dans ce contexte, la BITD-E est sortie des priorités de l’Union entre 2008 et 2013. Elle a certes été évoquée 
lors de réunions du Conseil européen, mais d’autres problèmes, résultant largement de la crise financière, 
ont prévalu, en dépit des initiatives prises par la France et la Pologne pour la relancer durant leurs 
présidences du Conseil respectives (2008 et 2011). 

Figure 1: dépenses militaires par pays de 2008 à 2012 (en USD au prix constant de 2017)13 

 

Il a fallu attendre 2013 pour que la BITD-E fasse de nouveau l’objet de toute l’attention qu’elle méritait. Un 
rapport de Catherine Ashton, haute représentante de l’Union et vice-présidente de la Commission (HR/VP), 
marquait alors un tournant en définissant la BITD-E comme le fondement essentiel d’où viendrait la réussite 
de la politique de sécurité et de défense commune (PSDC). Dans son rapport, elle constatait que le marché 
européen de la défense restait fragmenté au niveau de la demande et de l’offre et s’interrogeait sur sa 
viabilité, compte tenu des réalités économiques et sécuritaires14. En décembre 2013, le Conseil de l’Union 
européenne observait que «l’interdépendance européenne [devenait] un facteur de plus en plus 
prédominant» et soulignait «la nécessité de relever ces défis ensemble, en exploitant au mieux des 
ressources rares au niveau des pays et de l’Union grâce à une coopération et à une coordination entre États 
membres renforcées et plus systématiques»15. 

Le rapport de la haute représentante a eu un effet galvanisant en mobilisant les énergies autour 
d’initiatives visant à renforcer la BITD-E. Il a notamment abouti à la publication, en 2014, d’une feuille de 
route pour l’industrie européenne de défense baptisée «Une nouvelle donne pour la défense européenne». 

 
12 «Watchdog warns of defence delays», BBC News, 10 janvier 2013, consultable ici: https://www.bbc.co.uk/news/uk-20960050  
13 Données émanant de l’Institut international de recherche sur la paix de Stockholm (SIPRI), Base de données des dépenses militaires 
1948–2017, consultable ici: https://www.sipri.org/databases/milex  
14 Ibid. 
15 Conseil de l’Union européenne, Conclusions sur la politique de sécurité et de défense commune, Bruxelles, 2013, consultables 
ici (en anglais): https://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/EN/foraff/139719.pdf 

https://www.bbc.co.uk/news/uk-20960050
https://www.sipri.org/databases/milex
https://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/EN/foraff/139719.pdf
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Pour la première fois y étaient préconisées une série de mesures (et non de simples principes) destinées à 
rendre le secteur de la défense et de la sécurité compétitif et performant. En voici les grands axes: 

1. un marché intérieur de la défense dans lequel les entreprises européennes peuvent opérer 
librement et sans discrimination dans tous les États membres;  

2. un régime européen de sécurité de l’approvisionnement offrant aux forces armées la garantie 
d’un approvisionnement suffisant en toutes circonstances, quel que soit l’État membre dans 
lequel leurs fournisseurs sont établis;  

3. une action préparatoire concernant la recherche liée à la PSDC pour analyser le potentiel d’un 
programme de recherche européen qui, à l’avenir, pourrait couvrir à la fois la sécurité et la 
défense (démarche qui s’ajoute à l’exploitation de toutes les synergies possibles entre les 
recherches menées en matière civile et dans le domaine de la défense);  

4. une politique industrielle qui favorise la compétitivité des industries européennes de la 
défense et qui contribue à fournir, à un prix abordable, toutes les capacités dont l’Europe a 
besoin pour garantir sa sécurité16. 

Avec la nomination de Federica Mogherini au poste de HR/VP, ces initiatives se sont poursuivies avec une 
nouvelle dynamique. Le rapport d’étape 2015 sur les initiatives décrites dans la « Nouvelle donne pour la 
défense européenne » indiquait également des niveaux d’engagement politique élevés, malgré les 
nombreuses limitations réglementaires contraignant la conception de l’action préparatoire quant à son 
objet, à son contenu, à son budget et à sa mise en œuvre17. En dépit des difficultés rencontrées, le rapport 
d’avancement prévoyait de nouvelles réunions du groupe de personnalités mis sur pied par Elżbieta 
Bieńkowska, commissaire européenne au marché intérieur et aux services, ainsi que la présentation d’une 
proposition plus détaillée au Parlement et au Conseil en 2016, en vue de son approbation.  

1.3 Malgré un attachement réaffirmé, le renforcement de la BITD-E s’est 
heurté à d’importants obstacles 

En novembre 2016, la volonté politique affichée commençait à porter ses fruits et les propositions, naguère 
générales, entraient dans leur phase d’exécution. Plusieurs documents, dont le plan de mise en œuvre en 
matière de sécurité et de défense et le plan d’action européen de la défense (PAED) (abordés en détail dans 
une autre note d’information sur la PSDC intitulée «CSDP defence capabilities development», qui s’arrête 
sur des éléments importants de la BITD-E), étaient publiés fin 2016. Plus particulièrement, le plan de mise 
en œuvre en matière de sécurité et de défense ouvrait la voie à la mise en place de l’examen annuel 
coordonné en matière de défense (EACD), portant sur les plans de développement des capacités et des 
équipements des États membres18 (cf. pour en savoir plus, voir le briefing intitulé «Le cadre institutionnel 
de l’Union européenne en matière de défense»).  

 
16 Commission européenne, «Une nouvelle donne pour la défense européenne – Feuille de route pour la mise en œuvre de la 
communication COM(2013) 542 –  Vers un secteur de la défense et de la sécurité plus compétitif et plus efficace», COM (2014) 387 
final, Bruxelles, 2014, consultable ici: https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52014DC0387&from=FR 
17 Commission européenne, «Rapport sur la mise en œuvre de la communication de la Commission européenne sur la défense», 
2015, consultable ici:  
https://eeas.europa.eu/archives/docs/csdp/documents/pdf/report-implementation-communication-defence.pdf 
18 Conseil de l’Union européenne, «Plan de mise en œuvre en matière de sécurité et de défense», 3498e session du Conseil, 14 
novembre 2016, Bruxelles, consultable ici (en anglais): https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/eugs_implementation_plan_ 
st14392.en16_0.pdf.  
Voir également Conseil de l’Union européenne, Conclusions sur la mise en œuvre de la stratégie globale dans le domaine de la 
sécurité et de la défense, 3498e session du Conseil, 14 novembre 2016, Bruxelles, consultables ici:  
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-14149-2016-INIT/fr/pdf 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52014DC0387&from=FR
https://eeas.europa.eu/archives/docs/csdp/documents/pdf/report-implementation-communication-defence.pdf
https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/eugs_implementation_plan_st14392.en16_0.pdf
https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/eugs_implementation_plan_st14392.en16_0.pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-14149-2016-INIT/fr/pdf
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Malgré des niveaux d’engagement spectaculaires et une politique plus développée, les progrès dans le 
renforcement de la BITD-E étaient lents à se concrétiser, situation qui s’expliquait moins par des problèmes 
concernant la surveillance financière, les principes essentiels ou les volumes de financement (même si ces 
facteurs jouaient certainement), que par le grand nombre d’États membres dotés d’importantes industries 
de défense qui continuaient de recourir autant que possible à l’article 346 et à des achats nationaux. Ces 
États membres considéraient qu’ils devaient conserver leur souveraineté sur les grands programmes et les 
dispositifs plus complexes. C’est ainsi que Matthew Uttley a estimé que 80 % des dépenses militaires non 
affectées aux systèmes d’armes internationaux collaboratifs dans l’Union étaient réalisées au niveau 
national, et non au niveau européen. Les États membres continuant de privilégier le niveau national au 
détriment de l’échelon européen dans leurs dépenses de défense, la marche vers une BITD-E véritablement 
intégrée était extrêmement lente19. 

Or, d’autres acteurs étaient beaucoup plus dynamiques en la matière. Situation face à laquelle la 
Commission, dans sa page consacrée au PAED, mettait en garde et se déclarait préoccupée, en s’inquiétant 
de l’évolution en matière de défense et de sécurité dans l’Union lors de la dernière décennie et au-delà, et 
notamment de la baisse des budgets européens de la défense contrastant avec la politique d’autres 
protagonistes internationaux.  

Ces inquiétudes n’étaient pas sans fondement. Ainsi, comme le montre la figure 2, les dépenses militaires 
de la Chine avaient presque doublé entre 2008 et 2016. À l’inverse, comme la Commission le notait en 2016 
dans un communiqué de presse sur le PAED, les États membres de l’Union, lors de la précédente décennie, 
avaient réduit leurs dépenses de défense de près de 12 % en termes réels, baisse des dépenses nationales 
qui n’avait pas été compensée par une plus grande coopération européenne. La Commission constatait 
également que l’Europe pâtissait d’une certaine inefficacité dans les dépenses, imputable à des doubles 
emplois, à un manque d’interopérabilité, à des lacunes technologiques et à des économies d’échelle 
insuffisantes dans l’industrie et la production20.  

Dans ce communiqué, le coût annuel du manque de coopération était estimé à un montant compris entre 
25 et 100 milliards d’euros21. Il s’achevait par un constat peu encourageant: «Sans investissements durables 
dans la défense, l’industrie européenne risque de ne pas avoir la capacité technologique de construire la 
prochaine génération de capacités critiques de défense. Au final, cette situation aura des répercussions sur 
l’autonomie stratégique de l’Union et sur son aptitude à agir en tant que garant de la sécurité.»22 

  

 
19 Uttley M., «Defence Procurement», dans Routledge Handbook of Defence Studies (Routledge, 2018), p. 72–86. 
20 Commission européenne, Plan d’action européen de la défense: vers un Fonds européen de la défense, Bruxelles, 2016. 
21 Ibid. 
22 Ibid. 
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Figure 2: dépenses militaires par pays de 2008 à 2016 (en USD au prix constant de 2017)23 

 

 

2 État de la situation à la fin du mandat de Federica 
Mogherini 

Depuis 2016, une détermination politique plus profonde et une plus grande énergie ont permis de mettre 
en place d’importantes initiatives et mesures, notamment autour de nouveaux dispositifs de financement. 
Nous en distinguons quatre: l’action préparatoire sur la recherche en matière de défense (APRD) et le projet 
pilote dont elle est issue; le programme européen de développement industriel dans le domaine de la 
défense (PEDID); et le Fonds européen de la défense (FED), qui englobera l’APRD et le PEDID en 2021.  

Ces dispositifs de financement sont présentés dans le tableau 2 ci-dessous. Comme l’illustre la troisième 
partie de la présente analyse, malgré les efforts résolus et les initiatives prises pour mettre en place une 
BITD-E intégrée, des difficultés et des obstacles structurels demeurent. Ces entraves freinent le 
renforcement de la BITD-E et l’établissement d’une industrie de la défense plus intégrée en Europe. Il 
convient de s’y attaquer si l’on veut aller de l’avant. 

2.1 Projet pilote et action préparatoire sur la recherche en matière de 
défense (APRD) 

Les efforts d’intégration de la défense de l’Union et de renforcement de la BITD-E autour de nouvelles 
sources de financement ont commencé en 2015, avec l’affectation de 1,4 million d’euros, pris sur les 
budgets de l’Union 2015 et 2016, en faveur de l’AED, dans le cadre d’une convention de délégation de la 
Commission (le projet pilote). D’ampleur limitée au point de vue financier, ce dispositif n’en était pas moins 

 
23 Données émanant de l’Institut international de recherche sur la paix de Stockholm (SIPRI), Base de données des dépenses militaires 
1948–2017, consultable ici: https://www.sipri.org/databases/milex  

https://www.sipri.org/databases/milex
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important sur le plan symbolique et manifestait l’intention de resserrer l’intégration de la défense, ainsi 
que la volonté de développer la BITD-E.  

L’AED, compétente pour la gestion des fonds, publiait un appel à propositions en mars 2016. Les travaux 
concernant les projets retenus ont commencé en novembre 2016 avec pour axes forts les plateformes de 
capteurs, les véhicules aériens sans pilote et la navigation et le positionnement à l’intérieur des bâtiments.  

De l’avis général, ce projet pilote a été un succès. Comme l’a fait observer le responsable des financements 
de l’Union pour la défense, Dirk Tielbuerger, devant la sous-commission «Sécurité et défense» (SEDE) du 
Parlement européen, ce projet a permis de tester le premier modèle d’activités de financement, sur le plan 
des modalités pratiques et pour la détermination des options thématiques, la sélection des projets et le 
suivi des travaux des consortiums retenus24.   

Le projet pilote a vite été remplacé par l’APRD, mieux dotée, qui a reçu 90 millions d’euros (25 millions 
d’euros en 2017, 40 millions d’euros en 2018 et 25 millions d’euros en 2019). Cette action préparatoire avait 
pour objectif tactique d’expérimenter les mécanismes de financement et de surveillance et de déterminer 
les domaines en difficulté auxquels il fallait affecter des moyens pour obtenir des résultats positifs en 
matière de capacités25. D’un point de vue plus stratégique, l’APRD avait vocation à prouver aux États 
membres la valeur ajoutée que pouvait avoir la recherche dans le domaine de la défense dans l’optique de 
l’acquisition de nouvelles capacités stratégiques, tout en montrant à l’industrie que les procédures de 
financement avaient été allégées.  

Il en est ressorti un modèle de financement dans lequel les projets ne pouvaient recevoir de dotations que 
si les États membres participants acceptaient d’en acheter le produit fini. Par ailleurs, l’accent était mis (et 
continue de l’être) sur des projets qu’un État membre ne pouvait mener à lui seul. Les exigences de 
financement prévoient qu’il y ait au moins trois partenaires issus de différents États membres et qu’une 
attention prioritaire soit accordée au plan de développement des capacités qui fait partie intégrante de 
l’EACD.  

À ce jour, cinq projets ont été financés26. PYTHIA, destiné à dégager les grandes tendances du monde des 
technologies de la défense, en mutation constante, a bénéficié de 1 million d’euros  réparti entre des 
partenaires de Bulgarie, de France, d’Italie, de Pologne, de Roumanie et du Royaume-Uni. Le projet 
Ocean 2020, visant à améliorer l’appréciation des situations maritimes grâce à des systèmes avec ou sans 
équipages, s’est, quant à lui, taillé la part du lion. Il a reçu 35 millions d’euros destinés à un consortium 
dirigé par Leonardo. Trois autres projets ont bénéficié de quelque 2 millions d’euros chacun: Gossra, axé 
sur l’interopérabilité des éléments portés par les militaires (capteurs ou lunettes numériques), Acamsii, qui 
vise à développer des camouflages adaptatifs, et Vestlife, ayant pour objet de créer des tenues de 
protection pour les militaires. Les projets attributaires de fonds au titre de la campagne 2019 n’ont pas 
encore été annoncés, mais on sait que, doté de 25 millions d’euros, le programme mettra l’accent sur le 
développement de la domination du spectre électromagnétique et d’autres technologies de rupture dans 
le domaine de la défense. 

 
24 Tielbuerger, D., «State of play of the Pilot Project and the Preparatory Action on Defence Research», sous-commission «Sécurité 
et défense» du Parlement européen, consultable ici: www.eda.europa.eu/docs/default-source/speeches/2019-02-19_sede-
committee_dirk-tielbuerger.pdf 
25 Pour une analyse approfondie de l’APRD, voir les chapitres correspondants de l’ouvrage paru sous la direction de Karampekios, 
N., Oikonomou, I. et Carayannis, E. G.: The Emergence of EU Defense Research Policy: From Innovation to Militarization, 1e édition, 
Springer, 2017. 
26 Pour en savoir plus, voir: Service européen pour l’action extérieure, fiche thématique «Defending Europe: European Defence 
Fund», 2018, consultable ici:  
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/35203/defending-europe-european-defence-fund-factsheet_en 

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/35203/defending-europe-european-defence-fund-factsheet_en
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2.2 Programme européen de développement industriel dans le domaine 
de la défense (PEDID) 

Là où l’APRD privilégiait la recherche fondamentale, le PEDID est nettement plus axé sur les applications 
de la recherche et le développement des capacités. Concrètement, il s’agit d’un programme industriel 
spécifiquement conçu pour étayer la BITD-E en stimulant la compétitivité et la capacité d’innovation de 
l’ensemble de la base industrielle et technologique de défense. Le PEDID revêt également une importance 
symbolique de par l’investissement plus élevé qu’il représente, à savoir 500 millions d’euros sur deux ans.  

Contrairement aux sources de financement précédentes, c’est la Commission qui est responsable du PEDID 
et qui contrôle les différentes structures de gouvernance et de financement y attenantes. Il faut savoir tout 
d’abord que le PEDID fonctionne sur le modèle du cofinancement: il permet de financer à hauteur de 20 % 
des projets auxquels doivent participer des entreprises d’au moins trois États membres. Ces derniers 
doivent être en mesure de prouver que leurs gouvernements respectifs s’engagent pleinement à financer 
la suite des opérations et à se porter acquéreurs du produit fini, y compris par une passation conjointe de 
marchés. Ces conditions visent à assurer des retombées positives pour l’ensemble de la BITD-E, fondées 
sur la certitude raisonnable qu’elles entraîneront une coopération en matière de développement et d’achat 
de capacités.  

Deuxièmement, des contrôles stricts sont en place pour s’assurer que les entreprises participantes sont 
établies dans l’Union et ne sont pas contrôlées par un pays tiers. S’il existe certes des mécanismes 
permettant de se soustraire à ce critère, ils ne sont pas clairement définis et, à ce stade, semblent 
suffisamment exigeants pour être dissuasifs27.  

Troisièmement, dans un souci d’appui à la PSDC en général, les projets relevant de la coopération 
structurée permanente (CSP)28 peuvent bénéficier d’un bonus de 10 %, des bonus supplémentaires étant 
également prévus pour les petites et moyennes entreprises (PME). Toutes les technologies et tous les actifs 
mis au point grâce au soutien financier du PEDID demeurent la propriété des États membres concernés. 

L’AED a déjà recensé deux projets phares qu’elle entend financer. Le premier, Eurodrone, se verra allouer 
100 millions d’euros pour le développement d’un système d’aéronef télépiloté de moyenne altitude et de 
longue endurance (MALE RPAS), qui recevra un financement d’amorçage au titre du projet pilote. Le 
second projet phare est ESSOR, une radio logicielle sécurisée européenne, qui se verra octroyer 37 millions 
d’euros. La Commission a en outre défini quatre futurs domaines de financement29: 

- support opérationnel, protection et mobilité des forces armées, en privilégiant les systèmes 
sans équipage (80 millions d’euros); 

- renseignement, communications sécurisées et cybersécurité (80 millions d’euros); 

- capacité à mener des opérations de forte intensité, en privilégiant la nouvelle génération de 
capacités de frappe de précision au sol, de combat terrestre et aérien (aéronefs et drones) et de 
plateformes navales (70 millions d’euros); 

- technologies novatrices dans le domaine de la défense fondées sur l’intelligence artificielle, 
un volet de ce financement étant réservé aux PME travaillant sur des solutions novatrices 
(27 millions d’euros). 

 
27 Fiott, D., «The EU, NATO and the European defence market: do institutional responses to defence globalisation matter?», 
European Security, Vol. 26, nº 3, 2017, p. 398–414. 
28 Conseil de l’Union européenne, «Permanent Structured Cooperation (PESCO) updated list of PESCO projects – Overview – 19 
November 2018», 2018, consultable à l’adresse: https://www.consilium.europa.eu/media/37028/table-pesco-projects.pdf 
29 Commission européenne, «EDIDP and PADR – factsheet», 2019, consultable à l’adresse:   
https://ec.europa.eu/docsroom/documents/34510?locale=fr 

https://www.consilium.europa.eu/media/37028/table-pesco-projects.pdf
https://ec.europa.eu/docsroom/documents/34510?locale=fr
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2.3 Fonds européen de la défense (FED)  
En 2018, sur la base des trois sources de financement précédentes – concrètement, des projets pilotes 
dotés chacun d’un budget surpassant le précédent – la Commission a jugé opportun de créer un fonds à 
part entière, le FED, pour la période de programmation 2021-2027. Le FED ne se contente pas de regrouper 
et de simplifier la structure de financement actuelle en fusionnant l’APRD et le PEDID. En effet, le budget 
total proposé pour le FED, qui est à ce stade de 13 milliards d’euros au titre du prochain cadre financier 
pluriannuel 2021-2027, fait de ce fonds le symbole d’un engagement politique et financier fort en faveur 
d’une défense européenne intégrée et du renforcement de la BITD-E. 

Bien que le FED remplace l’APRD et le PEDID, la différence entre ces deux derniers demeure, sous forme de 
volets, l’un consacré à la recherche (4,1 milliards d’euros), l’autre au développement des capacités 
(8,9 milliards d’euros). 
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Tableau 2: vue d’ensemble des sources de financement de l’UE dans le domaine de la défense depuis 2015 

Fonds Enveloppe (en 
EUR) 

Brève description Programmes financés (en EUR) 

Projet pilote 
2015–2016 

1,4 million Projet pilote introduit dans les budgets 
2015 et 2016 de l’UE pour éprouver les 
concepts de financement. 

1. Positionnement et navigation à l’intérieur des bâtiments pour les conflits en 
milieu urbain (Urban Warfare SPIDER): 433 225 

2. Normalisation d’un système d’aéronef télépiloté (RPAS) et d’un système de 
détection et d’évitement (DAA): 433 292 

3. Essaim hétérogène de plates-formes de capteurs sans pilote (EuroSWARM): 
434 000 

APRD 
2017–2019 

90 millions  
2017: 
25 millions  
2018: 
40 millions 
2019: 
25 millions (en 
attente de 
l’annonce des 
bénéficiaires) 

L’APRD a permis de prouver la 
pertinence de la recherche 
européenne en matière de défense et 
de poser les fondations du FED. 

1. Prospective technologique stratégique (PYTHIA): 1 million 
2. Ocean 2020: 35 millions pour améliorer l’appréciation des situations maritimes 

grâce à des systèmes avec ou sans équipage 
3. Gossra: 1,5 million pour améliorer la compatibilité d’équipements complexes 

(capteurs, lunettes numériques) 
4. ACAMSII: 2,6 millions pour des camouflages adaptatifs 
5. Vestlife: 2,4 millions pour des tenues de protection ultralégères pour les militaires 

PEDID 
2019–2020 

500 millions  
en attente de 
l’annonce des 
bénéficiaires 
2019 

Axé sur les capacités, il a permis de 
tirer parti de la phase de recherche et 
développement et d’inciter 
financièrement les États membres à 
coopérer tant pour le développement 
que pour l’acquisition des technologies 
et équipements, dans une perspective 
de réduction des coûts. 

1. Systèmes au sol sans équipage polyvalents 
2. Capacités spatiales ou aériennes permanentes pour ISR et systèmes d’aéronefs 

télépilotés tactiques  
3. Appréciation des cybersituations et capacités de cyberdéfense  
4. Positionnement, navigation et synchronisation, et communication par satellite 
5. Système de commandement et de contrôle (C2) européen 
6. Amélioration des capacités de frappe de précision au sol de nouvelle génération  
7. Capacités de combat aérien (appel à projets EDIDP-ACC-2019) 
8. Futures plateformes navales et technologies connexes  
9. Solutions de défense novatrices et tournées vers l’avenir  
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FED 
2021–2027 

13 milliards 
 
Recherche: 
4,1 milliards  
 
Développement 
des capacités: 
8,9 milliards 

Regroupe l’APRD et le PEDID. Le FED 
apporte une aide tout au long du cycle 
de développement industriel, de la 
recherche à la certification en passant 
par la phase de prototype. Les projets 
menés dans le cadre de la CSP peuvent 
recevoir un cofinancement 
supplémentaire de 10 % (le 
«bonus CSP»).  

Les projets seront définis en fonction des priorités en matière de défense convenues 
par les États membres dans le cadre de la PSDC. 
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Le FED finance la phase de recherche à 100 %, tandis que la phase de développement obéit à un modèle 
de cofinancement, à hauteur de 20 % à 80 % pour le FED, le reste étant à la charge des États membres. Les 
coûts de la phase finale, celle d’acquisition, sont quant à eux couverts à 100 % par les États membres. 

Le FED hérite également de nombreuses caractéristiques des deux mécanismes précédents. Ainsi, les 
critères d’éligibilité semblent appelés à demeurer sensiblement les mêmes, les entreprises bénéficiaires 
devant être établies dans l’Union et ne pas être contrôlées de manière significative par un pays tiers. 
L’article 5 de l’accord ouvre la voie, dans une certaine mesure, à une participation de pays tiers, mais 
uniquement à ceux de l’Espace économique européen (EEE). Les entreprises de pays tiers peuvent en effet 
participer aux projets, mais sans financement de l’Union, ce qui signifient qu’elles devraient trouver une 
autre source de financement. Plus dissuasif encore, elle ne disposeraient d’aucun droit de propriété ni 
d’aucun contrôle sur la propriété intellectuelle issue des projets. 

3 Lacunes actuelles et problématiques futures 
Depuis la publication de la stratégie globale pour la politique étrangère et de sécurité de l’Union 
européenne, mentionnée au début du présent document, le domaine de la BITD-E a fourmillé d’activité, 
en partie en réaction à une peur existentielle, en partie pour répondre à des préoccupations économiques 
et liées aux capacités. Il ne faut pas sous-estimer les avancées, la portée et l’engagement dont témoignent 
les activités et investissements réalisés. Ainsi, l’Union a modifié son approche vis-à-vis de sa propre base 
industrielle de défense et de ses efforts en vue de renforcer, continuer de bâtir et faire croître cette base 
pour en tirer un meilleur parti sur les plans tant économique que sécuritaire.  

Les progrès ont été tels que l’affirmation de Mme Mogherini, dans un discours de 2017, selon laquelle «nous 
avons accompli davantage en dix mois qu’au cours des dix dernières années»30 n’est en rien une hyperbole. 
Toutefois, certaines problématiques sont toujours d’actualité pour l’avenir de la BITD-E, ce qui ne veut pas 
dire qu’il faut minimiser les progrès concrets et significatifs accomplis jusqu’ici. Ces problématiques n’en 
constituent pas moins de réels obstacles à de nouvelles avancées et ne pas en tenir compte risque de 
compromettre, voire d’empêcher, tout progrès futur. Certains obstacles ne pourront être surmontés que 
grâce à des mesures bien précises, mais la plupart requièrent surtout de la diplomatie et de la persuasion. 
Alors que l’Union est en pleine mutation, et que l’opinion publique à son égard évolue également, ce travail 
diplomatique n’en est que plus urgent – et ardu. 

3.1 Problématique nº 1: l’engagement financier est considérable sans 
être révolutionnaire 

L’enveloppe de 13 milliards d’euros proposée pour le FED témoigne clairement de l’engagement de 
l’Union envers le renforcement de la BITD-E. Si l’on ajoute à cela le cofinancement des États membres (dont 
il faudra toutefois attendre de voir le niveau exact), la somme peut sembler coquette. 

Toutefois, il n’est pas acquis qu’un tel investissement, aussi considérable paraisse-t-il, soit réellement 
suffisant pour transformer la BITD-E. Dans le contexte de la recherche dans le domaine de la défense et du 
développement des capacités, 13 milliards d’euros (même en y ajoutant le cofinancement) représentent 
finalement une somme assez modeste, surtout si on la compare à celle consacrée par les États à la base 
industrielle de défense nationale. La dotation du FED pâlit en comparaison de l’investissement des États 
membres ayant les budgets les plus conséquents en matière de défense; elle est même tout à fait 
insignifiante au regard de l’investissement collectif dans la défense des 27 membres de l’AED.  

 
30 HR/VP Mogherini, F., «The EU Global Strategy: Translating vision into action», discours, Service européen pour l’action extérieure, 
2017, consultable à l’adresse: https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/28575/eu-global-strategy-
translating-vision-action_en 

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/28575/eu-global-strategy-translating-vision-action_en
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/28575/eu-global-strategy-translating-vision-action_en
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Reste donc à savoir si ce niveau d’investissement suffira à inciter l’industrie de la défense – poids lourds du 
secteur et PME confondus – et les gouvernements à préférer des approches plus collaboratives pour la 
recherche et le développement dans le domaine de la défense. Seuls le temps et une analyse rigoureuse 
nous permettront de comprendre si le FED et ses précurseurs auront joué un rôle pour encourager la 
coopération et l’intégration de la recherche dans le domaine de la défense et du développement des 
capacités. Pour l’heure, il n’est pas encore possible d’évaluer les effets de l’APRD ou du PEDID, les chiffres 
de 2018 et 2019 n’étant pas disponibles. Une évaluation à brève échéance de ces résultats est pourtant 
cruciale: sans analyse économique approfondie, impossible de se rendre compte des retombées de ces 
deux fonds, ni de disposer de données de référence auxquelles comparer les performances du FED.  

Figure 3: investissements dans la défense, achats d’équipements de défense et dépenses de R&D en matière de 
défense entre 2005 et 2017 (estimations) en millions d’euros pour les 27 États membres participant à l’AED31 

 
 

3.2 Problématique nº 2: le FED a ses détracteurs, tant sur le plan moral que 
politique  

Le FED attire l’attention, mais ne fait pas l’unanimité. Certains remettent en question, d’un point de vue 
éthique, l’opportunité pour l’Union de financer la défense. Ainsi Andrew Smith, porte-parole de Campaign 
Against Arms Trade, écrivait-il dans The Guardian que l’Union, «reconnue pour son pacifisme, s’en laisse 
conter par les négociants en armes qu’elle a embauchés pour la conseiller sur la stratégie militaire»32. Au 
même moment, une lettre ouverte signée par plus de 1 000 universitaires et chercheurs priait les députés 
au Parlement européen de ne pas approuver le financement33.  

 
31 Agence européenne de défense, «Defence Data 2005-2017», consultable à l’adresse: https://data.europa.eu/data/ 
datasets/defence-data-2016-2017?locale=fr 
32 Smith, A., «Why Does the EU Need a €13bn Defence Fund? It Should Be Waging Peace», The Guardian, 19 avril 2019, consultable 
à l’adresse: https://www.theguardian.com/commentisfree/2019/apr/19/eu-13bn-defence-fund-arms-companies   
33 «1000 Researchers and Scientists Oppose the European Defence Fund», Scientists for Global Responsibility, 2019. 

https://data.europa.eu/data/datasets/defence-data-2016-2017?locale=fr
https://data.europa.eu/data/datasets/defence-data-2016-2017?locale=fr
https://www.theguardian.com/commentisfree/2019/apr/19/eu-13bn-defence-fund-arms-companies
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D’autres questions concernent plutôt l’engagement politique. Ainsi Daniel Fiott, expert à l’Institut d’études 
de sécurité de l’Union européenne, formulait-il en 2018 les préoccupations suivantes: 

Les investissements de l’Union dans sa sécurité et sa défense ne sont pas indépendants de la politique, 
et la vague actuelle de mouvements extrémistes et populistes que connaît l’Europe doit, d’une manière 
ou d’une autre, être prise en compte lors des débats sur de tels investissements. On pourrait par exemple 
imaginer que les prochaines élections au Parlement européen de mai 2019 débouchent sur un 
Parlement globalement hostile aux investissements européens dans le domaine de la défense, que ce 
soit par euroscepticisme, pacifisme, ou un mélange des deux. [...] Bien que certains partis et 
gouvernements populistes réclament davantage d’efforts dans le domaine de la sécurité et de la 
défense européennes, rien ne garantit que la prochaine législature ne tente d’arrêter ou de recadrer des 
initiatives telles que le FED34. 

Si le texte définitif convenu par le Parlement et le Conseil a de fortes chances d’être adopté, et bien que, 
d’après Eurostat, l’opinion publique soit majoritairement en faveur d’un financement accru de l’Union dans 
le domaine de la défense, la continuité du financement à l’avenir n’est pas pour autant une certitude35. En 
l’état actuel des choses, si l’opposition au FED et à l’intégration plus poussée de la défense réussit à 
emporter le soutien de l’opinion publique, l’engagement politique si difficilement acquis risque fort de 
s’évaporer, réduisant à néant les efforts consentis jusqu’à présent. 

3.3 Problématique nº 3: le spectre du protectionnisme  
Le FED ouvre la voie à ce que l’on pourrait appeler un protectionnisme européen dans le domaine de la 
défense ou, de manière plus positive, une Union européenne dotée de capacités de défense autonomes. 
Bien que les entités de pays tiers puissent participer aux projets coopératifs, leur participation n’est 
autorisée qu’en passant par des filiales établies dans l’Union et est subordonnée à de nombreuses 
contraintes. En outre, pour l’instant, seules les entités de pays tiers membres de l’EEE peuvent bénéficier 
d’un financement.  

En d’autres termes, les États-Unis – et potentiellement le Royaume-Uni selon le tournant que prendra le 
Brexit – ne pourraient pas participer directement à des projets de défense financés par le FED, alors que 
ces deux pays possèdent une industrie de la défense très développée. Comme le signale Sophia Besch, 
l’objectif du FED est de renforcer la «base industrielle et technologique de défense [de l’Union européenne] 
ainsi que de combler les lacunes en matière de capacités, ce qui pourrait réduire les importations d’armes 
en provenance des États-Unis. [...] Pour le dire clairement: une Europe plus forte dans le domaine de la 
défense sera un moins bon client de l’industrie de la défense américaine»36.   

Cela explique pourquoi les États-Unis dépensent beaucoup d’énergie pour obtenir la modification des 
critères de participation des pays tiers, sans toutefois guère de succès jusqu’à présent. La Commission 
affirme qu’elle n’a fait que fixer des conditions d’accès au financement semblables à celles auxquelles sont 
confrontées les entreprises européennes sur le marché de pays tiers. Mme Mogherini avait même déclaré 
que les règles sont moins strictes que celles que doivent suivre les entreprises européennes aux États-
Unis37. Cela n’avait pas suffisamment apaisé les craintes des États-Unis, à en juger par la lettre adressée à 

 
34 Fiott, D., «The Multiannual Financial Framework and European Defence», Intereconomics, Vol. 53, nº 6, 2018 (a), p. 311–315. 
35 Besch, S., «Developing a Home-Grown European Defence Equipment Market», Centre for European Reform, 2019. Voir également 
Fiott, D., 2018 (a); et Fiott, D., «European Defence Markets and Industries: New Initiatives, New Challenges», Nação e Defesa, 2018 
(b). 
36 «The Importance of Being Protectionist», 2019. 
37 HR/VP Mogherini, F., «Remarks by HR/VP Federica Mogherini at the Press Conference Following the Foreign Affairs Council 
(Defence)», discours, Service européen pour l’action extérieure, 2019, consultable à l’adresse: https://eeas.europa.eu/ 
headquarters/headquarters-homepage/62387/remarks-high-representativevice-president-federica-mogherini-press-
conference-following_en 

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/62387/remarks-high-representativevice-president-federica-mogherini-press-conference-following_en
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/62387/remarks-high-representativevice-president-federica-mogherini-press-conference-following_en
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/62387/remarks-high-representativevice-president-federica-mogherini-press-conference-following_en
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Mme Mogherini par de hauts fonctionnaires, dans laquelle ils l’avertissaient que ces initiatives 
«représenteraient une inversion dramatique de la tendance des trente dernières années à une intégration 
de plus en plus forte du secteur de la défense des deux côtés de l’Atlantique»38.  

Un rapport de la Chambre de commerce américaine auprès de l’Union européenne a quant à lui averti 
qu’une législation protectionniste européenne dans le domaine de la défense risquait d’inciter les États-
Unis à fermer des pans entiers de son propre marché aux entreprises européennes39.  Or, un certain nombre 
d’États membres (Suède, Finlande, Pologne, Pays-Bas) entretient avec les États-Unis des liens industriels 
très étroits dans le domaine de la sécurité et de la défense. L’on peut s’attendre à ce que ces pays soient 
poussés à demander une modification des règles régissant la participation d’entreprises de pays tiers. De 
la même manière, des tensions politiques autour de l’OTAN sont susceptibles de pousser certains États 
(comme la France) à refuser fermement toute modification de cet ordre. 

3.4 Problématique nº 4: le pouvoir de la souveraineté  
La raison d’être du FED est d’éviter les doubles emplois et les lacunes en matière de capacités qui résultent 
de la préférence de la plupart des États membres pour le développement et l’acquisition de matériel de 
défense au niveau national. Ce choix se comprend aisément: la souveraineté, pour un État, c’est l’assurance 
de garder la mainmise sur le processus et de se ménager un avantage technologique sur ses rivaux, tout 
en garantissant la sûreté et la sécurité de l’approvisionnement. En pratique cependant, cela revient aussi 
plus cher, ce qui, dans un monde où l’heure est à la stagnation, voire à la réduction, du budget consacré à 
la défense, devient vite intenable. 

La vraie problématique du FED – et de l’intégration au sens large de la défense – est donc justement de 
persuader les États membres des avantages relatifs de la coopération. Plusieurs inconnues existent 
néanmoins: 

- la réalité et l’ampleur des économies réalisées grâce au développement et à l’acquisition en 
commun; 

- le risque que les poids lourds du secteur dans les pays d’Europe de l’Ouest raflent tous les contrats 
ayant trait aux technologies de pointe, ce qui affaiblirait l’industrie des autres pays;  

- la méthode à retenir pour choisir les domaines de capacités qui bénéficieront d’un financement: 
l’efficacité réelle de l’EACD et la confiance qu’auront concrètement les États membres en cet 
exercice, déterminante pour son utilité;  

- les exportations futures des équipements développés en commun, et les limitations éventuelles 
de celles-ci (pensons par exemple aux avis divergents des États membres concernant la vente 
d’armes à l’Arabie saoudite).  

En fin de compte, la question qui se pose est de savoir si les États membres y trouveront suffisamment leur 
compte pour ne plus recourir, ou très peu, à l’article 346 du traité FUE. Or, cette bonne volonté ne peut 
naître que d’un vrai travail de persuasion et d’instauration d’un climat de confiance – et ce pourrait être là 
le principal défi. 

 
38 «US warns against European joint military project», The Financial Times.  
39 Voir Chambre de commerce américaine auprès de l’Union européenne, «The European Defence Action Plan: Challenges and 
perspectives for a genuine transatlantic defence and industrial relationship», Bruxelles, 2018, consultable à l’adresse: 
 www.amchameu.eu/system/files/position_papers/final_website_edap_with_recommendations.pdf  
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